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PARTIE OFFICIELLE 
Arrêté autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses écritures 

(In montant de la remise de son impôt personnel et des frais de poursuites 
accordée au Sieur Ivan Auber pour l'année 1910. 

Arrêté portant remise en faveur du nommé Ivan Auber du montant de 
la prestation urbaine pour l'année 1910. 

Arrêté autorisant Mme 	Klopfer, a ouvrir un restaurant à Papeete. 
Traduction du décret du 2 novembre 191Q portant réglementation de la 

préparation et de l'exportation de la vanille de Tahiti. 
Haute-Cour tahitienne. — Rôle des affaires. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Concours pour l'obtention de deux bourses dans les établissements 
+d'enseignement de la Métropole. 

Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Instruction publique. — Avis. 
Avis. — Capture des chiens errants. 
Liste des passagers arrivés par le vapeur « Talune ». 
Service postal. — Marche des courriers. 

PARTIE FFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

• ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses 
écritures du montant de la remise de son impôt personnel et 
des frais de poursuites accordée au Sieur Ivan Auber pour 
l'année 1910. 

(Du 27 février 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
4120CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu l'article 25 § 2 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
gouvernement de la Colonie; 

Vu le § 2 de l'article 43 de l'arrêté du 16 février 1881, sur les 
contributions directes; 

Vu l'article 2 de l'arrêté du 3 juin 1882; 
Le Conseil privé entendu, 

O 
ARRÊTE: 

Art. Pr . . Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi dans ses 

écritures de la remise accordée au sieur Ivan Auber s'élevant la 
somme de treize francs vingt-cinq centimes, représentant son 
impôt personnel de l'année 1910 et des frais de - iieui;suif4S, 
savoir : 

Impôt personnel 	12 
Avertissement 	 0 10 
Frais de poursuites 	1 15 

Total 	18 25 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où. besoin sera. 

Papeete, le 27 février 1911. 
A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ portant remise en faveur du nommé kyat Auber du mon• 
tant de la prestation urbaine pour l'année 1910. 

(Du 27 février 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 25, § 2, du décret du 28 décembre 1885 sur le Gou-
vernement de la colonie ; 

Vu le § 2 de l'article 43 de l'arrêté du 16 février 1881 sur les 
contributions directes; 

Vu le décret du 20 mai 1890 instituant la Commune de Papeete ; 
Vu l'article 2 de l'arrêté du 3 juin 1882; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE 

,Art. ler: Remise est accordé au nommé Ivan Auber du montant 
de la prestation urbaine s'élevant à la somme de vingt-un francs 
dix centimes concernant l'année 1910, savoir : 

Prestation urbaine 	21 n 
Frais d'avertissement.  	0 10 

Total 	21 10 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 février 1911. 
A. BONHOMIE. 
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ARRâTÉ autorisant Mme 	Klopfer à ouvrir un restaurant à 
Papede. 

(Du 27 février 1911.) 

TA GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu l'arrété du 7 décembre 1901, approuvé par décret du 6 août 
1902, soumettant l'ouverture des restaurants à l'autorisation 
administrative ; 

Vu la demande formulée par Mme Vve  Klopfer afin d'obtenir 
l'autorisation administrative de tenir un restaurant à Papeete; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. Per . Mr" Vve  Klopfer est autorisée à tenir me rostaurant à 
Papeete, dans les conditions prévues à l'arrété sus-visé du 7 
décembre 1901. 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
nuregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 février 1911. 
A. BONHOURE. 

TRADUCTION du décret du ,2 novembre 1910 portant régle-
mentation de la récolte, de la préparation et de l'exporta-
tion de la vanille de Tahiti. 

(Pour le texte français, voir le J. 0. tin 19 janvier 1911.) 

FAAUE raa mana tei faataa i te huru o te pofai raa, te tau-
rai raa e i te hapono raa i te fent» papaa i te vanira o 
Tahiti. 

(2 no nevem 1910) 

TE PEREVITENI O TE REPIIPIRITÀ MUNI, 

I te hio raa i te irava 18 o te « Senatus-consulte » no te 
3 no me 1 854 ; 

I te hio raa i te ture no te 8 no tenuare 1877 o tei tuu i 
te mau ture penare o Farani i nia i te mau ferma aihuaraau 
i te pas i Matinita m'à e i Réunion ei mono i -te mau turc 
penare o te mati fenua aihuaraau ; 

I te hio raa i te faaue raa mana no te 6 no mati 1877 o 
tai haamana 'i te mati haapao raa o te mau ture penare o 
Farani i roto i te mati ferma farani i Oteania ; 

I te hio ras i te faaue raa mana no te 28 no titema 1885 
no nia i te faatere raa i te han i te ferma nei ; 

I te bio ras i. te faaue raa mana no te 4 no nie 1902 lei 
faataa i te huru o te hoo raa, te afai raa e te hoo raa atu i 
te vanira i Tahiti, 

I te hio raa i te faaue raa mana no te 19 no me 1903 
tei faaore i te Apoo raa rahi o Tahiti e Moorea e tei faatu-
pu i te hoe Apoo raa a te Han no te mau fenua farani i 
Oteania ; 

TE FAAUE NEJ : 

Irava 1. Te opani etaeta roa hia nei te pofai rat ei hoo. 
te afai raa, te ho raa e te taurai raa i te vanira tei parau  

hia e e vanira puu » toi pofai hia hou te para raa, i roto-
i te taa'toa ras o te mau fenua faranï i Oteania. 

Irava 2. E faatupu hia i roto i te mataeinaa hoe, i nia i 
te faaitoito raa a te peretiteni o te Apoo ras mataeinaa, te 
hoe Amui raa o te man fatu faaapu vanira. 

E maiti taua amui raa ra i te hoe tomite tiai too tors 
taata te haapao, i raro a'e i te hiopoa raa a te hoe taata 
toroa te maiti hia e te Han, i te faaite raaln i te man fatu 
faaapu i te huru i te para o te vanira e tia'i ia pofai hia mai. 

Te mati titre a taus mati amui Jaa ra e ton hia mai ïa 
te haamana raa a te Tavana rahi e tia'i, 

Irava 3. Te taata'toa i afai e aore ra tei tapes i te vanira 
pofai hia hou te para raa mai tei faaite hia i te irava 1 no 
teie nei faaue raa mana e faautua hia ia i te utua moni mai 
te 50 e tas roa'tu i te 100 farane. 

E imi atoa hia te mau feia i tapea matamua i te vanira 
rave huna hia (tei.hoo atu, tei afai mai, e tei pofai mai) e 
e faautua tatai tapi hia ïa raton i taua utua'toa ra. 

A taa'tu ai te raira e tapea hia hoi te vanira i haru hia 
no roto mai i te rave raa huna e e haamou hia hoi, i muri 
a‘e i te oti raa te haavaraa. 

E faaû hia te mau haapao raa o te bava 463 no te mau 
ture penare i te utua i faataa hia i nia nei. 

Irava 4. Mai te mea e a piti aera hara raa e aore ua han 
atu, e mai te hio ore hoi i te tumu o te faautua raa mata, 
mua, o te rahi raa mau iho à ïa o te utua te faa0 hia mai. 

Mai te mea e e hoo taoa tei hapa, e tia atoa ïa ia tapea 
hia, na roto i te hoe faataa raa a te Han, te patana e aore 
ra te mati patana e mati hia e ana. E no taua vahi ra hoi, e 
opani roa hia ïa tei faahapa i te rave i te ohipa i mataro hia 
e ana ra. 

Irava 5, E tia i te mau mutoi atoa e aore ra i te mati 
taata toroa o te Piha titau raa moni faahoreo hia, oia'toa 
hoi te mau tavana mataeinaa, i te hio i te mau faahapa raa 
e rave hia i nia i te mati faataa raa i faaite hia i nia nei. 

Area ra e tia nos i te mati feia i hapa i te horo, no te man 
faahapa raa i faatae hia i nia ia tatou, i muai te tomite i 
faaite hia i te irava 7 i muri nei. 

Te afa o te utua aufau moni i faautua hia mai ra e admis 
hia ïa na te taata toroa i haru i tans hara ra. 

Irava 6. Te faatupu hia nei i roto i te man. Ferma farani 
Oteania te lice patana taurai vanira te faataa hia te moni i; 
nia i te 100 farane. 

Irava 7. Na te Tavana rahi e horoa teie nei patana, i nia 
i te ani raa a te II aatira no te tuhaa chipa faatere raa han 
o te fentia , na te mari taata i roaa ia raton te hoe perevs 
(brevet) te horoa hia mai e t e hoe tomite tei faatia hia mai 
tei muni nei te huru : • 

Te hoe taata maiti hia e te Apoo raa booraa taoa; 
Te hoe taata maiti hia e te Apoo raa faaapu; 
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Te hoe taatatefaataahiae te Tomite-haapaoi te Afatafaaapu; 
Te taote raau no te fare 	; 
Te hoe taata ite i te rave i te vanira te maiti hia e te tomi-

te i faaite hia nei. 

hava 8. 0 te mau taata'nae e patana ta raton e te feia 
faaapu no roto iho i ta raton faaapu te vanira te faatia hia i 
te taurai i te vanira. 

hava 9. E tia non i te mau taata toron mutoi i te rave 
mai i roto i te mau fare ohipa raa a te mati taata taurai 
vanira e patana ta raton i te mati hum o te vanira ta raton 
e tairai ra e a ton atu ai i te hiopoa raa a te Tomite i faaite 
hia i nia nei 

hava 10. Te tapea raa i te man pereve no te hoe tau 
avae e ono te han ma, e tia ïa i te faatae Ma i niai te mau 

. taata taurai vanira o tei itea hia te Mo o ta raton rave raa 
e talla tomite ra, la na mira faahou ra, e tin Ya ia iriti ma 
hia te pereve. 

hava 11. Te taata'toa aore e patana mai tei faaite hia 
te irava 6 e te man taata patana tei tapea hia ta raton 
pereve, tel itea hia te tahi hum e te tahi, i te mau raa i te 
vanira tei haamata hia te taurai raa e e ere to roto mai i ta 
raton iho mau faaapu e faautua Ma ïa i te utua aufau moni 
Mai te 15 e tae roa'tu i te 100 farane- 

. Mai te mea e a piti a‘ora e aore ra ua hau atu te na reira 
raa, o te rahi raa: man iho à ia o te utua te faautua hia mai. 
Mai te peu e e hoo taoa tel hapa, e tia roa'toa ïa ia tapea 
hia ta'na e aore ra ta'na mati patana mai te au i te mati 
haapao raa i faaite hia i te piti o te paratarafa o te irava 4. 

E faaû hia te mati haapao raa o te irava 468 o te mau 
turc penare no teie nei vahi. 

Irava 12. Te man taata e vanira ta raton te taurai hia ra 
î teie nei e toru ïa avae ta matou, mai te haamana raa hia 
teie nei faute rad, mana i nia i te ferma, no te auraro raa 
te mau haapao raa i faataa hia nei. 

Irava 13. A. taad néa'tu ai te mu ramai faaite, hia i nia 
mi, na te hoe ïa faaue raa na te Tava,na rahi e faataa i te 
hum o te mau vahi e au ia haapao hia, no te man vanira i 
taurai hia i roto i te man fenua farani i Oteania e o te afai 
hia i te fenua papaa, e na mua la te ton hia talla man 
vanira e hapono hia ra i mua i te taata hiopoa ia itea hia 
te moni e au no tua faufaa ra ia hoo hia, e aore ra la opani 
hia te afai raa i te mau vahi hoo raa i rapae i te mau 
vanira taurai ino hia e ine ai ho te roo o temau vanira o 
te fenua. 

Irava 14. Te Raatira no nia iho i te dhipa haava raa e 
te Raatira no te tuhaa ohipa faatere raa han o te fenua te 
haapao, ta taitahi hia, i te haamana raa i teie nei faaue raa 
mana, o te nenei hia i roto i te Vea a te Han Repupirita 
farani, i te Puta vai raa faaue raa a te Faatere raa han o  

te mau fenua alhuaraau e i roto i te Vea a te Han o te malt 
fenua farani i Oteania. 

Rave Ma i Paris, i te 2 no novema 1910. 
A. FALLIÈB.ES . 

Na te Peretiteni o te Repupirita: 
Te Fautera hau o le mau fenua aihuaraau, 

GMORGES TROUILLOT. 

HAUTE-COUR TAHITIENNE. — HAAVA RAA RAMI TAHITI. 

1 ,,e Session 1911. — 7 mars 1911, à 9 heures du matin. 
Putupuin raa matamua 1911. — 7 no mati 1911, hors 9 peipoi., 

RÔLE DES AFFADIES. 

Te mau ohipa e rave hia e te Maya ma rahi Tahiti i te tnau 'ma -• 
bans i faaite hia i muni. nei. 

Te mahana. Te ioa o na jeta nue°. Ta lama e 5e mare raa. 

aga,» Tupos 

Morose a Tata V. 
Tehnutararoalmna 

Dates Noms dos parties. 	 Objet du litige. • • 
— 

. 	5 oodt 1909 	 contre ; 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Concours pour l'obtention de deux bourses dans les 
établissements d'enseignement de la Métropole. 

Unconcourspourrobtention de deux bourses dans les Etablisse-
niants de la Métropole aura lieu à Papeete (Radie Communale) le 
jeudi, 9 mars 1911, â 8 heures du matin. 
Les candidats doivent se faire inscrire avant le 1°" mars, dans les 
bureaux du Chef du Service de l'Intérieur et joindre à leur demande 
d'inscription: 1° leur acte de naissance ; 2° un certificat du chef 
de l'établissement où le candidat a fait ses études; ce certificat 
appréciera d'une manière générale la conduite et le travail de 
l'élève ; 3° une déclaration du père de famille faisant connaitre 
sa profession, les prénoms, toge, sexe et profession de chacun de 
ses enfants vivants, le montant de ses ressources annuelles et 
celui de ses contributions ; cette déclaration, qui doit être signée 
du postulant et certifiée exacte par le maire de la commune, indi-
quera, en outre, si des bourses, remises ou dégrèvements ont 
déjà été accordées précédemment au candidat ou a ses frères ou 
soeurs. 

Le corieours aura lieu suivant les indications ci-après. 

Les candidats sont divisés en 2 s 'ries, suivant leur âge : 
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lle° série. — Candidats âgés de moins de 12 ans, an 
1.e janvier 1911. 

Epreuves écrites, 
10  Une dictée suivie de questions sur le texte (1/2 heure sera 

donnée aux candidats pour relire la dictée et répondre aux ques-
tions.) 

2° Une composition française (narration, description, lettre), 
durée 1 heure 1/2; 

3° Deux problèmes d'arithmétique portant sur les quatre opé-
rations et le système métrique, durée 1 heure 1/2. 

Epreuves orales. 
1° Lecture expliquée. 
2° Interrogations sur l'arithmétique pratique et le système 

métrique. 
30  Interrogations sur 1 histoire de France et la géographie de 

le France et des colonies. "" 
10 minutes au plus sont consacrées à chacune de ces interro-

gations. 

26  série, Candidats Agés..de moins de 16 ans, an 
1 °" janvier 1911. . 

Epreuves écrites. 	 _ . 
1° une dictée suivie de questions sur le texte (3/4 heure seront 

donnés aux candidats pour relire la dictée et répondre aux 
questions ; 

2° une composition française (narration, lettre, description) 
darde 2 heures; 

3° deux problèmes d'arithmétique portant sur les quatre règles, 
les fractions, règle de trois simple, règle de trois composée, règle 
d'intérét, de mélange, d'alliage et le système métrique, durée 
1 heure ; 

4° un thème facile de langue vivante, durée 1 heure. 

Epreuves orales. 
1° Lecture expliquée ; 
2° interrogations sur l'arithmétique, le système métrique et 

leurs applications ; 
3° Interrogations sur les sciences physiques et naturelles ; 

.4° Interrogations sur l'histoire de France et la géographie de 
la France et de ses colonies ; 

5° Traduction d'un texte de langue vivante et exercice de 
conversation. 
- 10 minette au plus sont consacrées à chacune de ces interro-
gations, 

Les épreuves seront cotées de 0 à 20. 
Tout candidat n'ayant pas réuni la moitié du maximum des 

points aux épreuves écrites sera éliminé. 
Les épreuves de langues vivantes à l'examen écrit et à l'examen 

oral portent sur l'anglais, l'allemand, l'italien ou l'espagnol. 
L'usage du lexique est autorisé dans les épreuves écrites. 

Le jury se compose : 
MM. de Bournazel, chef du Service de l'Intérieur, délégué 

(lu Gouverneur, Président; 
Gi .1rd, membre du Comité de surveillance de l'Ins-

truction publique ; 
D e  Heuseh, chef du service de santé, ou son délégué. 
Pie 	Directeurs d'Ecoles, désignés par le Comité 
Alunie 	de surveillance de l'Instruction publique. 

Cette communication annule celle qui a paru dans les numéros-
des 15 et 22 décembre du Journal officiel de la colonie. 

Le Gouverneur, 
A. BONHOURE. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 
La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq franc« 

par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 
Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 

lgilIaud, Vice-Président de la Chambre, qui délivrera la prime 
séance tenante. 

TTJRAA OHIPA NO TE PUAIT FAAAPU 

• E aufau te Tuhaa ohipa no te paeau faaapu i te limai haamati4 
PWIT1.1 e pae larane no te manu rarahi amu manu hoe te polie e 
e ho« ahnru tenetima i te fore poile hoc. 

E afai mai i te man utu manu amu manu e te aero fore ia 
M. Millaud ra, peretiteni tauturu no te Tuhaa chipa faaapu, ei raira 
ra ois e aufau mai ai i te mai no te xeira. 

AVIS 

L'Administration a l'honneur d'informer les personnes possédetift 
les aptitudes nécessaires à l'enseignement et qui pourraient One 
le désir d'entrer dans le cadre deriustruction publique, qu'il olete, 
eu ce moment, à File Uauka (Marquises), un emploi vacant d'ina-
tituteur chargé, de l'Etat civil. 

Lee candidats à cet emploi devront adresser leurs demandes 
au Service de l'Intérieur (Bureau de l'Instruction publique). 

AVIS 

Le public est prévenu que la capture des chiens errants 
va commencer en ville incessamment. 

PARAU FAAITE 

Te faaite hia nei te taata'toa e te haamata hia nei i te 
mau mahana i mua nei te haru i te uri ori haere noa i roto 
i te aire. 

Liste des passagers arrivés le 23 février 1911. 
par le vapeur " Talune ". 

MM. C. M. Stuart, Buchen, Frankhauser, M. et Mn' Bellonne, 
et enfant, M. Gooding, Mn° Gooding, et 2 enfants, hee  E. Place. 
MM. Ah. Lane, Afand, Mm° Dean, MM. Pothier, Hooper, Butter-
field. 

CAISSE AGRICOLE 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 
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sont invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y étre échangés pour des billets de la Banque de l'Indo-Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

PARAI/ PAAlfiE 
Te taata' toa e moni parau ta ratou no te Afata Faaapu te faaite 

hia'tu nei' "ia ratou e e afai mai i taua mau moni parau ra i te 
uputa aufau raa moni a te Mata Faaapu nei ia taui hia i reira 
te mau moni parauno te «Banque de l'Indo-Chine ». 

Te papai parme mau moni a te A/race Faaapu, 
Loure. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

PUBLICATION DE SOCIÉTÉ. 

eau acte en date à Auckland, Nouvelle-Zélande, du vingt-sept 
janvier neuf eent pnze, 'certifié conformément à la loi de la 
Nouvelle-Zélande 9.1.e/eqciétés, de 1908, 

il appert- 
--'Qu'une Société-privée, à responsabilité limitée, a été formée et 
ineoeporédi Auêkland, conformément à la susdite loi; pour aequérir 
le•onds de-boxinneree de Monsieur Ai;ExAnnas BELL Donat)); et 
se livrer au commerce, à la navigation, à l'agriculture-  età 
dinitierorpertont einSon infièrèt l'exigea et plus particulièrement ti 
Tahiti et dans les îles -de l'Océan Pacifique, Elle prend; enPonsé-
guerre*, l'actif, le passif et la suite des affaires de l'ancienne Maison 
Donald it•Zdenborough, 

Le dénomination de la Société est: 

, 44  A. DONALD LIMITED " 
La siège social est à Auckland (Nouvelle Zélande). 
Les Directeurs sont : 

MM. A. B. DONALD, 

JAS. B, DONALD, 

A. W. DONALD, 

Secrétaire : M. TAOS. B. HOWMITIL 

Le capital social est de soixante-quinze mille livres sterling (soit 
en million huit cent quatre-vingt-treize mille sept cent cinquante 
francs), divisé en soixante-quinze mille actions de une livre 
eterling chaque, toutes souscrites et entièrement libérées. 

La durée de la Société n'est pas limitée. 
Dépôt a été fait au Greffe des Tribunaux de Papeete, le vingt-

sept février mil oeuf cent onze, de l'Acte Constitutif et du Certificat 
d'Incorporation de la Société, et des actes annexés, 

Pour extrait ; 
Le Gérant, 

(Signé) A. J. DU TEMPLE. 

ANNEX E, 
Par acte en date à Auckland (Nouvelle-Zélande) du dix février 

mil neuf cent onze, attesté par William Coleman, notaire public 
en ladite ville, la Société privée, à responsabilité limitée,  

"A. B.Donald Limited" a désigné M. Aunomn-JAMES on UMPLE, 
de Papeete, en qualité de mandataire général à Tahiti, pour 
l'archipel des lies de la Société et dépendances. 

Cet acte, annexé à l'acte de constitution de la Société a cté dé-
posé au greffe des Tribunaux de Papeete le 27 février PMI . 

Suivant acte sous signatures privées fait double à Papeete le 
seize janvier mil neuf cent onze, enregistré. 

1° C. A. F. DUCOBRON, Ingénieur, demeurant à Papeete ; 
2° ORLA JOHNSTON, Entrepreneur, demeurant à Papeete, 

Voulant alimenter les habitants de la ville de Papeete de pois-
sons frais, ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société 
anonyme à capital variable qu'ils vont créer à cet effet. 

S "MAT *C.7-  ri' S. 

Titre Pr. 

Fondation de la Société. — 	dénomination. — Sa durée. — 
Son siége, 

Art. 1°°. Il est formé, par les présentes, une Société anonyme 
à capital variable qui existera entre les propriétaires d'actions 
créées ci-après 

JAR ■ SiMéte, end la dénomination de SOCIÉTÉ DÉ 
pkiiete 

Art. 3. Sa durée est illimitée.  
Art. 4. Son siège social est établi à Papeete, Île Tahiti. 

Titre II. 
Opérations de la Société. 

Art. 5. Le but , de la Société est de fournir du poisson frais, eux 
marchés de Papeete, le transport des matériaux et des passagers, 
et des entreprises 'analogues. 

,Elle pourra, dans ce but, acheter, louer ou ealiarifier des 
immeubles, y efier telles eonstruetions 	martiondro, 
en . .prendre 4101,,,ei faire toutes autres constru*,ns, 

Elle pourra, à cet effet, passer et signer par l'intermédiaire dé 
ses administrateurs, tous actes et contrats civils et commerciaux 
de quelque nature qu'ils soient. 

Titre HL 
Fonds social. — Actions. — Versements. 

Art. 6. Le capital initial de la société est fixé à 8.500 francs ; 
il est divisé en 68 actions de 125 francs l'une. 

Art. 7. Ce capital sera susceptible d'augmentation par souscrip-
tion d'actions nouvelles et l'admission d'associés nouveaux, et do 
diminution par la reprise totale ou partielle des apports effectués 
par les associés. 

L'augmentation du capital pourra étre faite par des délibéra-
tions de l'assemblée générale prises d'année en année. 

Il sera dés la première année porté à 12.000 francs par l'émis-
sion de 28 actions nouvelles qui seront émises aussitôt après la 
constitution définitive de la Société et devront être souscrites 
dans le cours de l'année. 

Art, 8. La moitié de chaque action sera versée par le souscrip-
teurdans les dix mois pour lespremiéres actions, et, pour les actions 
nouvelles à émettre, les conditions seront fixées par le Conseil 
d'Aministration. 

Les actionnaires ne sont engagés que jusqu'à caeurence du 
montant des actions par eux souscrites. 

Le premier versement est constaté pot un rkeeissé nominatif 
qui sera, dans les trois mois à partir de la constitution de la 
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Société, échangé contre un titre provisoire d'action également 
nominatif. Le dernier versement sera fait contre la remise du titre 
définitif d'action également nominatif, extrait d'un registre à 
souche, numéroté et revêtu de la signature de deux administra-
teurs et du timbre de la Société. 

Tout versement en retard porte de plein droit intérêt à 8 p. 0/0 
l'an en faveur de la Société, à compter du jour de l'exigibilité, 
sans demande en justice. 

Après trois sommations de payer les versements en retard, faites 
par lettres recommandées à quinze jours d'intervalle, et demeurées 
sans résultat, l'actionnaire sera, huit jours après la dernière 
sommation, et par le seul fait de son retard, déclarer démissionnaire 
d'office par le Conseil d'Aministration et déchu de tous droits dans 
la société. Ce qu'il aurait précédement versé lui sera rendu sauf 
application de l'article 10 cl-dessous. 

La société ne sera définitivement constituée qu'après le versement 
du dixième du capital initial de la société, soit huit cent cinquante 
francs. 

Art, 9. Le capital de la société ne pourra être réduit au dessous 
de 5000 francs par les reprises des apports autorisées par l'article 7. 

Titre IV. 

De l'Administration de la Société. 

Art. 19. La société est administrée pae un Conseil d'administration 
composé de six membres nommés par l'Assemblée générale ; ils 
sont indéfiniment rééligibles. 

Le Conseil se renouvellera par sixième chaque année ; les 
membres sortants sont désignés par le sort pendant les cinq 
premières années et ensuite par rang d'ancienneté. 

La nomination des membres du Conseil d'administration a lieu 
en Assemblée générale à la majorité des voix des membres présents, 
chacun de ceux- ci n'ayant qu'une voix quel que soit le nombre 
de ses actions. 
' Aucun actionnaire ne pourra s'y faire représenter par d'autre 
quepar un actionnaire, et le mème actionnaire ne pourra représenter 
plus de deux mandants, et avoir ainsi plus de trois voix dans 
l'assemblée, 
' Art. 20. En cas de décès, retraite ou empêchement permanent de 
l'un des membres du Conseil d'administration, il peut être pourvu 
provisoirement à son remplacement par le Conseil d'administration 
jusqu'à la première Assemblée générale qui statue définitivement. 

L'Administrateur ainsi nommé ne reste en fonctions que pendant 
le temps d'exercice qui restait à son prédécesseur. 

Art. 21. Chaque administrateur doit être propriétaire de deux 
actions, lesquelles sont inaliénables pendantla durée de ses fonctions 
et affectées, conformément à la loi, à la garantie des actes de la 
gestion, même de ceux qui seraient personnels à l'un des adminis. 
trateurs. 

Les titres de ces actions sont nominatifs, frappés d'un timbre 
indiquant l'inaliénabilité et déposés dans la caisse sociale. 

Art. 22 Le Conseil d'administration nomme son Président, son 
vice-Président et son Secrétaire; ce dernier peut être pris en dehors 
du Conseil. 

Le Président et le vice-Président sont nommés pour le temps 
pendant lequel ils doivent exercer leurs fonctions de membres du 
Conseil d'-administration ; ils peuvent être réélus. 

Art. 23. Le Conseil d'administration a tous pouvoiras pour 
déterminer le moded'exercice de l'A.dministration supérieure suivant 
les circonstances atlas besoins de la société; il doit nommer parmi 
ses membres un administrateur délégué, nommer un Directeur ou  

plusieurs sous-Directeurs ou Gérants, même étrangers à la société 
dont il déterminera la situation, les fonetions atlas appointements. 

Art. 23 bis. Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour l'administration et la gestion de toutes les 
affaires de la Société. Il a notamment les pouvoirs suivants qui 
sont énonciatifs et non limitatifs. 

Il peut acheter, échanger ou louer terrains et des maisons, 
édifier toutes constructions utiles, sans autorisation de l'assemblée 
générale, mais il ne peut, sans cette autorisation, vendre ni 
hypothéquer les immeubles de la société. 

Il arrête les devis de toutes constructions et installations. 
Il fait ou autorise tous achats de matériel et autres. 
Il autorise la passation de tous marchés, traités, conventions ou 

transactions avec toutes personnes et toutes administrations. 
Il nomme et révoque tous agents ou employés de la société; il 

fixe leurs salaires et émoluments. 
Il règle le prix des produits. 
Il fixe le prix de location accidentelle des constructions de la 

société. 
Il règle toutes les dépenses générales de l'administration et 

pourvoit à l'emploi des fonds disponibles. 
Il statue sur toutes les opérations faisant l'objet de la société, 
Il décide s'il y a lieu pour la société d'intenter toutes actions 

en justice et défendre. Il représente la société en justice. IL peut 
transiger, compromettre. 

Il consent tous désistements de privilèges, hypothèques, actions 
résolutoires et autres de toute nature et fait main-levée de toutes 
inscriptions, saisies-oppositions et autres empéchements, le tout 
avec ou sans • paiement. 

Il arrête les comptes qui doivent être soumis à l'Assemblée 
générale et propose la répartition du dividende. 

Art. 24. Le Conseil se réunit au siège local aussi souvent qua 
les intérêts de la société l'exigent, et, au moins, une fois par mois. 
Il est convoqué par son Président. 

Pour qu'une délibération soit valable, les deux tiers au moins 
des membres doivent assister au Conseil. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres 
présents. En cas de partage, la voix du Président est prépondé-
rante. 

Art. 25. Les délibérations du Conseil d'administration sont 
constatées par des procès-verbaux signés par le Président et le 
Secrétaire du Conseil. Les copies ou extraits de ces délibérations, 
à produire en justice obit ailleurs, sont signés par le Président ou 
par un administrateur et le secrétaire. 

Art. 26. En cas de décès, maladie, absence ou empêchement du 
Président, la séance est présidée par le vice-Président. 

Arl. 27. Conformément à l'article 32 du Code de Commerce, les 
membres du Conseil d'administration ne contractent, à raison de 
leur gestion, aucune obligation personnelle ni solidaire. Ils ne 
répondent quo de l'exécution de leur mandat. 

Titre V. 

De la Direction. 

Art. 29. Le Président ou à son défaut, un administrateur délé-
gué nommé par le Conseil d'administration, gère les affaires cou-
rantes de la société. 

Il est chargé d'assurer l'exécution des délibérations du Conseil 
d'administration, Il représente la société vis-à-vis des tiers. 

Il signe la correspondance, les acquits ou endossements d'effets, 
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les acceptations, les quittances des sommes dues à la société, les 
mandats sur la Poste et les Banques, les traites et mandats à 
ordre, tous traités, conventions, marchés, transactions, désiste-
ments, mainlevées et généralement tous actes ayant pour objet 
la réalisation des affaires autorisées par le Conseil d'administra-
tion. 

Il effectue les recettes et les dépenses, il reçoit tous dépôts et en 
donne récépissé. 

Il peut, avec l'autorisation du Conseil, délégué tout ou partie 
dé ses pouvoirs à un ou plusieurs directeurs ou sous-directeurs, 
il peut, avec la même autorisation, constituer des mandataires 
pour un ou plusieurs objets déterminés et par des mandats spé-
ciaux. Les actions judiciaires peuvent être exercées au nom de la 
société, poursuites et diligences du Président ou de l'administra-. 
teur délégué. 

En cas d'absence, le Président est remplacé par le vice-Prési-
dent; l'Administrateur délégué 'est remplacé soit par un autre 
administrateur, soit par celui des directeurs nommé à cet effet par 
le Conseil d'administration. 

Titre VIII. 

Etats de situation.— Inventaires.— Fonds de réserve.— 
Partages des bénéfices. _ 

Art. 46. 11 est fait annuellement sur les bénéfices nets, confor-
mément à l'article 36 de la loi du 24 juillet 1867, an prélève-
ment d'un vingtième affecté à la formation d'un fond de réserve. 
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ce fonds légal de 
réserve a atteint le dixième du capital social. Il appartiendra 
alors à l'Assemblée générale de décider s'il doit être continué ou 
suspendu. L'Assemblée générale peut aussi décider qu'il sera 
constitué tous antres fonds de réserve qu'elle jugera utile. 

Art. 46 bis. Après prélèvement de réserves, tout le surplus des 
bénéfices est réparti entre les actionnaires proportionnellement 
au nombre de leurs actions. 

Art. 47. Le paiement du dividende a lieu à l'époque et de la 
manière déterminée par l'Assemblée générale. 

Art. 48. Tous dividendes qui n'ont pas été touchés cinq ans 
après l'époque fixée pour leur paiement sont prescrits et acquis 
à la Société. 

Pour extrait : 
Le Président du Conseil d'administration, 	Le Secrétaire, 

C. A. F. DUCORRON. 	 B. POROL 

Suivant délibération de l'assemblée générale de la Société de 
Pêcheries de Tahiti, tenue chez M. Ducorron, à Papeete, le 16 
janvier 1911, ont été nommés membres du Conseil d'adminis-
tration : 

MM. C.- A.- F. DUCORRON, 

TÀVÀRÀRO Ponoï, 

B. Ponoï, 

G. BÀMBRIDGE, 

ORLÀ JOHNSTON, 

-VICTOR LEQUERRÉ. 

Pour extrait: 
Le Président du Conseil d'Administration, 	Le Secrétaire, 

C.- À.- F.- DUCORRON. 	 B. Ponoï. 

Suivant première délibération du Conseil d'Administration de 

la Société de Pécheries de Tahiti, le 16 janvier 1911, ont été 
nommés : 

MM. C. - A.- F. Ducorron, président. 
Tavararo Poroï. vice-président. 
B. Poroï, séerétaire. 
G. Bambridge, trésorier. 

Pour extrait: 
Le Président du Conseil d'Administration, 	Le Secrétaire, 

C.- A.- F. DUCORRON. 	 13. Poroï. 

Un original des statuts et une expédition notariée de l'acte 
contenant déclaration de souscription de la totalité du capital et 
du versement du dixième et comprenant la liste nominative des 
actionnaires, ainsi qu'une copie certifiée de la délibération de la 
premiére assemblée générale et une copie également certifiée de 
la première délibération du Conseil d'Administration, ont été dé-
posés an greffe du Tribunal de commerce de Papeete, suivant 
acte du greffe en date du 1" mars 1911. 

Pour insertion: 
Le Président du Conseil d'Administration, 	Le Secrétaire, 

C.-A.- F. DuconnoN. 	 B. Ponoï. 

ANNONCES 

A VENDRE 

La propriété ` 1  Taotaoa ",sise à Papeete, à l'angle de la rue des 
Remparts et de la rue Collet avec deux maisons d'habitation et 
dépendances. 

Pour tous renseignements s'adresser à Id. Turifaite a Vii, 
Directeur de l'école communale. 

A VENDRE 

1° Terre Tereva, 	sise à Tautira 
2° id. Tiaere, 	sise à Tautira 
3° id. Atutefa, sise à Pueu — Tautira 
4° id. Motutorea, sise A Teahupoo. 

Pour renseignements, s'adresser à Monsieur Sidoine, à 
Paofai, Papeete. 

No te mau parau haamaramarama e aui ia i M. Sidoine, 
i Paofai (Papeete). 

"Union Steam Ship Company" 
expédiera— 

Lu VAPEUR " MA. 	l " 

Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 
Sydney et tous ports de Nouvelle -Zélande — 

Vendredi. 24 mars 1911. 

S. R. MAxwaLt. cfb 	LTD. 
Agents, 

Quai du conwraeree 
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UNION STEAM SHIP )MPANY Dl NOUVELLE-ZÉLANDE 

Services entre la Nouvelle-Zélande, le Pacifique oriental et San Francisco. 

Dates des départs du mois 'Octobre 1910 au mois de Juillet 1911 
Son réeerve des changements qui pourront y être apportés sana notification. 
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s... 
* Date de la localité (un jour de retard sur celle d'Austra ie). — Vapeur des îles intermédiaires : Tolima on autre vape -te. - 

§ Voyage facultatif pouvant être supprimé sans avis spécial. 
i Les vapeurs desservant les îles intermédiaires toucheront fréquemment à Aitutaki et Mangera et un peu moins fréquemment 

à Huahine, Mauke et Atiu. 
• 

PAPEETE . — IMPRIMERIE IRJ GOIIM RAREMENT . 
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